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n°® 336 du 30/11/1924 30 novembre 1924

TEXTE INTEGRAL

le chef de brigade de 3e classe Bouron (Auguste), en service au détachement de gendarmerie de la Cote francaise des
Somalis, est autorisé a s’embarquer a destination de la France en vue de loblention d’'un congé administratif de six mois.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-12-336-192 Page1/1



